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Titre 1 - Principes généraux du régime des douanes 
Chapitre 1 - Généralités 

Art.1.- Le territoire douanier des Comores comprend les territoires et les eaux territoriales des 

îles de la Grande Comore, d’Anjouan, de Mohéli, de Mayotte et des îlots voisins du littoral. 

Art.2.- Dans toutes les parties du territoire douanier, on doit se conformer aux mêmes lois et 

règlements douaniers. 

Art.3.- 1) Le lois et règlements douaniers doivent être appliqués sans égard à la qualité des 

personnes. 

2) Les seules immunités ou dérogations qui peuvent être consenties sont celles fixées par le 

présent Code. 

Chapitre 2 - Tarif des douanes 

Art.4.- Les marchandises qui rentrent sur le territoire douanier ou qui en sortent sont passibles, 

selon le cas, des droits d’importation ou des droits d’exportation inscrits au tarif des 

douanes. 

Art.5.- 1) A l’importation, le tarif des douanes comprend le tarif minimum et le tarif général. 

2) Le tarif général est applicable aux marchandises qui ne sont pas admises au bénéfice du 

tarif minimum. 

3) Certaines marchandises peuvent être soumises à des droits intermédiaires entre ceux du 

tarif général et ceux du tarif minimum. 

Art.6.- A l’exportation, il n’existe qu’un seul tarif. 

Art.7.- Les dispositions du présent Code concernant les marchandises fortement taxées ne 

s’appliquent qu’à celles dont le droit s’inscrit au tarif minimum a s

Art.4.



expédition directe à destination du territoire douanier avant la date d’insertion des textes 

modificatifs 

au Journal Officiel des Comores, et à leur déclaration pour la consommation sans 

avoir été placées en entrepôt ou constituées en dépôt. 

Section 4 - Règlements généraux des douanes 

Art.11.- Sauf dispositions contraires y contenues, les conditions d’application du présent Code 

relatives à l’application des droits sont fixées par des arrêtés du Ministre chargé des Finances 

et du Budget. 

Chapitre 4 - Conditions d’application de la loi tarifaire 

Section 1 - Généralités 

Art.12.- 



Les produits manufacturés dans un seul pays, sans apport de matières d’un autre pays, sont 

originaires du pays où ils ont été fabriqués. 

3) Des arrêtés du Ministre chargé des Finances et du Budget fixent les règles à suivre pour 





fabriqués aux Comores ou qu’ils sont originaires des Comores. 

2) Cette disposition s’applique également aux produits étrangers, fabriqués ou naturels, obtenus 

dans une localité de même nom qu’une localité des Comores, qui ne portent pas, en même 

temps que le nom de cette localité, le nom du pays d’origine et la mention « importé », en 

caractère manifestement apparents. 

Art.23.- Sont prohibés à l’entrée et exclus de l’entrepôt tous produits étrangers qui ne satisfont 

pas aux obligations imposées, en matière d’indication d’origine, par la loi. 

Chapitre 6 - Contrôle du commerce extérieur et des changes 



Art.32 ter.- 1) Les administrations municipales et à leur défaut celles du département sont 

tenues lors des réquisitions qui leur sont faites par le Directeur général des douanes, de désigner 

les maisons et emplacements propres à l’établissement des bureaux et au logement des 

agents. 

2) La désignation ne doit porter que sur les maisons ou emplacements non occupés par leurs 

propriétaires, à moins qu’il n’y ait impossibilité absolue de s’en procurer d’autres. Dans ce 

cas, une partie du local tenu par les propriétaires doit être provisoirement affectée au service 

des bureaux et au logement des agents. 



fraude, les agents des douanes peuvent procéder à la visite des marchandises, des moyens de 

transport et à celle des personnes. 

Art.40.- 1) Tout conducteur de moyen de transport doit se soumettre aux injonctions des 

agents des douanes. 

2) Ces derniers peuvent faire usage de tout engin approprié pour immobiliser les moyens de 

transport quand les conducteurs ne s’arrêtent pas à leurs injonctions. 

Art.41.- Les agents des douanes peuvent visiter tous navires au-dessous de 100 tonneaux de 

jauge nette ou de 500 tonneaux de jauge brute se trouvant dans la zone maritime du rayon des 

douanes. 

Art.42.- 1) Les agents des douanes peuvent aller à bord de tous les bâtiments, y compris les 

navires de guerre, qui se trouvent dans les ports et rades. Ils peuvent y demeurer jusqu’à leur 

déchargement ou sortie. 

2) Les capitaines et commandants doivent recevoir les agents des douanes, les accompagner 

et, s’ils le demandent, faire ouvrir les écoutilles, les chambres et armoires de leurs bâtiments, 

ainsi que les colis désignés pour la visite. En cas de refus, les agents peuvent demander 

l’assistance d’un juge (ou s’il n’y en a pas sur le lieu, d’un officier municipal dudit lieu ou 

d’un officier de police judiciaire), qui est tenu de faire ouvrir les écoutilles, chambres, armoires 

et colis ; il est dressé procès-verbal de cette ouverture et des constatations, faites aux frais 

des capitaines et commandants. 

3) Les agents chargés de la vérification des bâtiments et cargaisons peuvent, au coucher du 

soleil, fermer les écoutilles qui ne pourront être ouvertes qu’en leur présence. 

4) Sur les navires de guerre, les visites ne peuvent être faites après le coucher du soleil. 

Art.42 bis.- Les agents des douanes peuvent, à tout moment, visiter les installations et dispositifs 



documents de toute nature relatifs aux opérations intéressant leur service : 

 a) dans les locaux des compagnies de navigation maritime et chez les armateurs, consignataires 

et courtiers maritimes (manifestes de fret, connaissements, billets de bord, avis 

d’expédition, ordres de livraison, etc.) ; 

 b) dans les locaux des compagnies de navigation aérienne (bulletins d’expédition, notes et 

bordereaux de livraison, registres de magasins, etc.) ; 

 c) dans les locaux des entreprises de transport par route (registres de prise en charge, carnet 

d’enregistrement des colis, carnets de livraison, feuilles de route, lettres de voiture, 

bordereaux d’expédition, etc.) ; 

 d) dans les locaux des agences, y compris celles dites de « transports rapides », qui se 

chargent de la réception, du groupage, de l’expédition par tous modes de locomotion (route, 

eau, air) et la livraison de tous colis (bordereaux détaillés d’expéditions collectives, 

récépissés, carnets de livraison, etc.) ; 

 e) chez les commissionnaires ou transitaires ; 

 f) chez les concessionnaires d’entrepôt, docks et magasins généraux (registres d’entrée et 

de sortie des marchandises, situation des marchandises, comptabilité matière, etc.) ; 

 g) chez les destinataires ou les expéditeurs réels des marchandises déclarées en douane ; 

 h) et, en général, chez toutes les personnes physiques ou morales directement ou indirectement 

intéressées à des opérations régulières ou irrégulières relevant de la compétence du 



Titre 3 - Conduite des marchandises en douane 
Chapitre 1 - Importation 

Section 1 - Transport par mer 

Art.47.- 1) Les marchandises arrivant par mer doivent être inscrites sur le manifeste ou état de 

chargement du navire. 

2) Ce document doit être signé par le capitaine ; il doit mentionner l’espèce et le nombre des 

colis, leurs marques et numéros, la nature des marchandises et les lieux de chargement. 

3) Il est interdit de présenter comme unité, dans les manifestes, plusieurs colis fermés réunis 

de quelque manière que ce soit. 

4) Les marchandises prohibées doivent être portées au manifeste sous leur véritable dénomination, 

par nature et espèce. 

Art.48.- 



2) Toutefois, le commandant de l’aéronef a le droit de faire jeter en cours de route le lest, le 

courrier postal dans les lieux pour ce officiellement désignés, ainsi que les marchandises 

chargées dont le jet est indispensable au salut de l’aéronef. 

Art.58.- Les dispositions du 2 de l’article 52 concernant les déchargements et transbordements 

sont applicables aux transports effectués par la voie aérienne. 

Chapitre 2 - Magasins et aires des dédouanements 

Art.59.- 1) Sauf dispositions spéciales contraires, les marchandises conduites en douane dans 

les conditions prévues aux articles 47 à 58 ci-dessus peuvent être constituées en magasin ou 

en aires de dédouanement suivant les modalités fixées au présent chapitre. 

2) La création de magasins et aires de dédouanement est subordonnée à l’autorisation du Ministre 

chargé des Finances et du Budget qui en agrée l’emplacement, la construction et 

l’aménagement. 

3) L’autorisation visée au 2 du présent article détermine les conditions auxquelles le 

fonctionnement 

des magasins et aires de dédouanement est subordonné et fixe éventuellement les 

charges de l’exploitant en matière de fourniture, d’entretien et de réparation des installations 

nécessaires à l’exécution du service. 

Art.60.- 1) L’admission des marchandises dans les magasins ou sur les aires de dédouanement 

est subordonnée au dépôt par l’exploitant d’une déclaration sommaire ou d’un document 

en tenant lieu. 

2) Cette admission a pour effet de placer les marchandises sous la responsabilité de 

l’exploitant vis-à-vis du service des douanes. 

Art.61.- 1) La durée maximum du séjour des marchandises en magasin ou sur les aires de 

dédouanement est fixée par le Ministre chargé des Finances et du Budget. 

2) Lorsque, au plus tard à l’expiration du délai prévu au 1 du présent article, les marchandises 

n’ont pas fait l’objet d’une déclaration leur assignant un régime douanier, l’exploitant est tenu 

de conduire ces marchandises dans les locaux d’un entrepôt public où elles sont constituées 

d’office en dépôt. 

Art.62.- Les obligations et responsabilités de l’exploitant font l’objet d’un engagement de sa 

part. Cet engagement est cautionné. 

Art.63.- Le Directeur général des douanes détermine par arrêté les conditions d’application 

du présent chapitre. 

Chapitre 3 - Exportation 

Art.64.- Les marchandises destinées à être exportées doivent être conduites à un bureau de 

douane ou dans les lieux désignés par les services des douanes. 

Titre 4 - Operations de dédouanement 
Chapitre 1 - Déclaration en détail 

Section 1 - Caractère obligatoire de la déclaration en détail 

Art.65.- 1) Toutes les marchandises importées ou exportées doivent faire l’objet d’une déclaration 

en détail leur assignant un régime douanier. 

2) L’exemption des droits et taxes, soit à l’entrée, soit à la sortie, ne dispense pas de 





pas en possession des éléments nécessaires pour les établir, peuvent être autorisées à examiner 

les marchandises avant déclaration et à prélever des échantillons. Elles doivent alors présenter 

à la douane une déclaration provisoire qui ne peut, en aucun cas, les dispenser de l’obligation 

de la déclaration en détail. 

2) Toute manipulation susceptible de modifier la présentation des marchandises ayant fait 

l’objet de déclarations provisoires est interdite. 

3) La forme des déclarations provisoires et les conditions dans lesquelles peut avoir lieu 

l’examen préalable des marchandises sont déterminées par arrêté du Directeur général des 

douanes. 

Art.78.- 1) Les déclarations en détail reconnues recevables par les agents des douanes sont 

immédiatement enregistrées par eux. 

2) Sont considérées comme irrecevables les déclarations irrégulières dans la forme ou qui ne 

sont pas accompagnées des documents dont la production est obligatoire. 

3) Lorsqu’il existe dans une déclaration contradiction entre une mention, en lettre ou en chiffres, 

libellée conformément à la terminologie douanière et une mention non conforme à cette 

terminologie, cette dernière mention est nulle. 

En tout autre cas, sont nulles les mentions en chiffres contredisant les mentions en lettres de la 

déclaration. 

Art.79.- Pour l’application du présent Code et notamment des droits et taxes, des prohibitions 

et autres mesures, les déclarations déposées pour anticipation ne prennent effet, avec toutes 

les conséquences attachées à l’enregistrement, qu’à partir de la date à laquelle il est justifié, 

dans les conditions et délais prévus au 3 de l’article 66 ci-







montant des droits et taxes dont le recouvrement incombe normalement à ce dernier et à appliquer, 

à titre général, l’ensemble des mesures d’ordre législatif ou réglementaire en vigueur 





ou de protection de la propriété industrielle ou commerciale ; 

 b) pour des raisons tenant soit aux caractéristiques des installations d’entreposage, soit à la 

nature ou l’état des marchandises. 

2) Les marchandises frappées d’une interdiction permanente d’entrée dans les entrepôts de 



la déclaration d’entrée en entrepôt) doit acquitter les droits de douane et les taxes ou restituer 

les avantages attachés à l’exportation conférés par provision au moment de la mise en entrepôt 

public qu’il ne peut représenter au service des douanes en même quantité et qualité. 

Si les marchandises sont prohibées à l’importation, il est tenu au paiement de leur valeur. 

2) Toutefois, le chef de service des douanes peut autoriser, à défaut de réexportation, soit la 

destruction des marchandises importées qui se sont avariées en entrepôt public ou sous réserve 

que soit acquittés les droits de douane et les taxes afférents aux résidus de cette destruction, 

soit leur taxation dans l’état où elles sont représentées au service des douanes. 

3) Les déficits provenant soit de l’extraction des poussières, pierres et impuretés, soit de cause 

naturelle, sont admis en franchise. 

4) Lorsque la perte des marchandises placées en entrepôt public résulte d’un cas de force majeure 

dûment constaté, l’entrepositaire est dispensé du paiement des droits de douane et des 

taxes, ou, si les marchandises sont prohibées, du paiement de leur valeur. 

5) Quand il y a eu vol des marchandises placées en entrepôt public, l’entrepositaire est également 

dispensé du paiement des droits de douane et des taxes ou de la valeur, selon le cas, si la 

preuve du vol est dûment établie. 

6) Si les marchandises sont assurées, il doit être justifié que l’assurance ne couvre que la valeur 

en entrepôt, à défaut de cette justification, les dispositions des 4 et 5 du présent article ne 

sont pas applicables. 

Section 4 - L’entrepôt privé 

1) Établissement de l’entrepôt privé 

Art.119.- 1) L’autorisation d’ouvrir un entrepôt privé peut être accordée par le Directeur général 

des douanes : 

 aux collectivités ou aux personnes physiques ou morales faisant profession principalement 

ou accessoirement d’entreposer des marchandises pour le compte de tiers (entrepôt privé 

banal) ; 

 aux entreprises de caractère industriel ou commercial pour leur usage exclusif, en vue d’y 

stocker les marchandises qu’elles revendent ou mettent en oeuvre à la sortie d’entrepôt 

(entrepôt privé particulier). 

2) L’entrepôt privé banal peut également être accordé pour les marchandises destinées à figurer 

dans les foires, expositions, concours et autres manifestations du même genre. 3 - La procédure 

d’octroi et les conditions d’exploitation de l’entrepôt privé sont fixées par décret en 

Conseil d’État pris sur rapport du Ministre des Finances, de l’Économie, du Budget et du 

Plan. 

2) Marchandises admissibles en entrepôt privé 

Art.120.- 1) L’entrepôt privé banal est ouvert aux marchandises de toute nature, sous réserve 

des dispositions des articles 113 et 115 ci-dessus. 

2) L’entrepôt privé particulier est ouvert uniquement aux marchandises désignées dans 

l’autorisation accordant le bénéfice de ce régime. 

3) Le délai de séjour des marchandises en entrepôt privé est fixé dans les conditions précisées 

par arrêté du Ministre chargé des Finances et du Budget, pris en conseil, dans la limite d’une 

durée de deux ans. 

4) Les dispositions du 1 et du 2 de l’article 118 sont applicables à l’entrepôt privé. 

Section 5 - L’entrepôt spécial 

1) Établissement de l’entrepôt spécial 

Art.121.- 1) L’entrepôt spécial est autorisé, par arrêté du Ministre chargé des Finances et du 

Budget, pris en conseil, après avis des autres Ministres intéressés, pour le stockage de certaines 

catégories de marchandises dont le séjour en entrepôt présente des dangers particuliers ou 

dont la conservation exige des installations spéciales. 

2) La procédure d’octroi et les conditions d’exploitation de l’entrepôt spécial sont fixées par 

décret en conseil d’État, pris sur rapport du Ministre chargé des Finances et du Budget, en 

conseil. 





temporaire. 

Art.128.- 1) En cas de mise à la consommation en suite d’entrepôt, les droits de douane et les 

taxes applicables sont ceux en vigueur à la date d’enregistrement de la déclaration pour la 

consommation, sauf application des dispositions prévues au 2 de l’article 87 ci-dessus. 

2) Lorsqu’ils doivent être indiqués sur des déficits, les droits de douane et les taxes applicables 

sont ceux en vigueur à la date de constatation du déficit. 

3) Pour l’application des droits de douane et des taxes, la valeur à déclarer est, selon le cas, 

celle des marchandises à l’une des dates visées au 1 et au 2 du présent article ; elle est déterminée 

dans les conditions fixées à l’article 17 ci-dessus. 

4) En cas de déficit portant sur des marchandises visées à l’article 114-2, les avantages attachés 

à l’exportation à restituer sont ceux qui ont été effectivement obtenus au moment de 

l’entrée en entrepôt. 

Art.129.- 1) A l’expiration du délai de séjour ou lorsqu’elles cessent ou ne sont plus susceptibles 

de bénéficier du régime suspensif, les marchandises se trouvant dans les entrepôts privés 

banaux doivent aussitôt être évacuées de ces entrepôts pour toute destination autorisée. 

2) A défaut, sommation est faite à l’entrepositaire d’avoir à satisfaire à cette obligation à peine 

d’être contraint de verser une astreinte mensuelle s’élevant à 1 % de la valeur des marchandises 

non évacuées de l’entrepôt, depuis l’époque indiquée au 1 du présent article jusqu’à 

celle de l’évacuation ou de la vente d’office des marchandises dans les conditions fixées au 3 

du présent article. 

3) Si la sommation reste sans effet dans le délai d’un mois, contrainte est décernée à 

l’encontre de l’entrepositaire pour le recouvrement de l’astreinte visée au 2 du présent article 

et les marchandises non évacuées de l’entrepôt peuvent être vendues d’office aux enchères 

publiques par le service des douanes. 

Art.130.- Des arrêtés conjoints du Ministre chargé des Finances et du Budget, et des Ministres 

intéressés, déterminent, en tant que de besoin, les modalités d’application des dispositions 

du présent chapitre. 

Chapitre 4 - Entrepôt de douane (Entrepôt industriel) 

Art.131.- Les entrepôts industriels sont des établissements placés sous le contrôle du service 

des douanes, où les entreprises qui travaillent pour l’exportation ou à la fois pour l’exportation 

et pour le marché intérieur peuvent être autorisées à procéder, pour ces deux destinations, à la 

mise en oeuvre de marchandises en suspension des droits de douane et des taxes dont elles 

sont passibles à raison de l’importation. 

Art.132.- Sous réserve des dispositions particulières contenues dans les articles 133 à 135 ciaprès, 

les marchandises susceptibles d’être mises en oeuvre en entrepôt industriel, les produits 

fabriqués admis à la compensation des comptes et les conditions dans lesquelles s’opère cette 

compensation sont les mêmes qu’en admission temporaire. 

Art.133.- 1) Le régime de l’entrepôt industriel peut être accordé par arrêté du Ministre chargé 

des Finances et du Budget sur l’avis favorable des Ministres intéressés. 

2) Cette autorisation fixe la durée pour laquelle l’entrepôt industriel est accordé et, s’il y a 

lieu, d’une part, les quantités de marchandises susceptibles d’être placées sous ce régime pendant 

une période déterminée, d’autre part les pourcentages respectifs des produits compensateurs 

à exploiter obligatoirement et de ceux qui peuvent être versés à la consommation. 

A l’expiration du délai d’entrepôt industriel, et sauf prolongation, les droits de douane et les 

taxes afférentes aux marchandises qui se trouvent encore sous le régime deviennent immédiatement 

exigibles. 

3) Le Directeur général des douanes fixe les modalités du contrôle douanier, ainsi que les 

obligations et éventuellement les charges qui en résultent pour l’entrepositaire. 

Art.134.- 1) Les marchandises importées sous le régime de l’entrepôt industriel et les produits 

résultant de leur mise en oeuvre ne peuvent faire l’objet de cessions durant leur séjour sous ce 

régime, sauf autorisation de l’administration des douanes. 

2) Les fabrications scindées entre plusieurs établissements bénéficiant chacun de l’entrepôt 



industriel peuvent être autorisées par le Directeur général des douanes. 

Art.135.- 1) En cas de mise à consommation des produits compensateurs, les droits de douane 

et les taxes sont exigibles d’après l’espèce et l’état des marchandises qui ont été constatés à 

leur entrée en entrepôt industriel et sur la base des quantités desdites marchandises contenues 

dans les produits présentés à la sortie. Les quantités de marchandises importées qui correspondent 

aux déchets de fabrication sont également soumises aux droits de douane et aux taxes 

dans les mêmes conditions. 

2) Toutefois, l’autorisation visée au 1 de l’article 133 ci-dessus peut prévoir que les droits de 

douane seront perçus sur les produits compensateurs déclarés pour la consommation, d’après 

l’espèce et sur la base des quantités qui sont constatées à la sortie d’entrepôt industriel ; dans 

ce cas, les taxes demeurent exigibles dans les conditions indiquées à l’alinéa qui précède. 

3) Les droits et taxes applicables sont ceux en vigueur à la date d’enregistrement de la déclaration 

pour la consommation, sauf application des dispositions prévues au 2 de l’article 87 cidessus, 

la valeur à déclarer pour cette taxation étant celle des marchandises à cette même date, 

déterminée dans les conditions fixées à l’article 17 ci-dessus. 

Art.136.- Des arrêtés conjoints du Ministre chargé des Finances et du Budget, et des autres 

Ministres intéressés, déterminent en tant que de besoin les conditions d’application des dispositions 

du présent chapitre 

Chapitre 5 - Usines exercées par le service des douanes 

Art.137.- Les usines exercées sont des établissements placés sous la surveillance du service 

des douanes en vue de permettre la mise en oeuvre ou la fabrication de produits en suspension 

totale ou partielle des droits et taxes dont ils sont passibles. 

Art.138.- 1) Les conditions d’application du régime défini à l’article 137 ci-dessus sont 

fixées, notamment en ce qui concerne la nature des produits et des fabrications dans lesquelles 

ils doivent être utilisés, la destination des produits fabriqués et les modalités de l’exercice, par 

arrêté du Ministre des Finances, de l’Économie, du Budget et du Plan. 

2) En cas de mise à la consommation des produits fabriqués, et sauf disposition spéciale du 

tarif des droits et taxes d’importation, la valeur à déclarer et les droits et taxes exigibles sont 

déterminés dans les conditions et selon la procédure prévue aux articles 128-1 et 3 et 127-2-3- 

4 ci-dessus pour ce qui concerne les marchandises mises à la consommation en suite 

d’entrepôt. Les droits et taxes éventuellement perçus à l’entrée en l’usine exercée sont déduits 

de ceux exigibles lors de la mise à la consommation. 
 

Chapitre 6 - Admission temporaire 

Art.139.- 1) Peuvent être importées sous le régime de l’admission temporaire, dans les conditions 

fixées au présent chapitre, les marchandises désignées par arrêtés du Ministre chargé des 

Finances et du Budget, destinées : 

 a) à recevoir une transformation, une ouvraison ou un complément de main d’oeuvre dans 

le territoire douanier, 

 b) ou à y être employés en 1. 

2) Des décisions du Directeur général des douanes peuvent toutefois autoriser des opérations 

d’admission temporaire autres que celles prévues par les arrêtés pris en vertu des dispositions 

du 1 du présent article et présentant un caractère exceptionnel ou un intérêt expérimental. 

3) Les arrêtés ou les décisions visés aux 1 et 2 du présent article indiquent : 

 a) la nature du complément de main d’oeuvre, de l’ouvraison ou de la transformation que 

doivent subir les marchandises et, dans ce dernier cas, les produits admis à la compensation 

; 

 b) ou les conditions dans lesquelles les marchandises doivent être employées en l’état. 

Art.140.- 1) Sauf application des dispositions du 2 du présent article, les marchandises importées 

sous le régime de l’admission temporaire bénéficient de la suspension des droits et taxes 

dont elles sont passibles à l’importation ; 

2) Pour les matériels destinés à l’exécution de travaux, les arrêtés ou les décisions accordant 



l’admission temporaire peuvent ne suspendre qu’une fraction du montant des droits et taxes. 

Art.141.- 1) La durée de séjour des marchandises en admission temporaire est fixée par 

l’arrêté ou la décision accordant l’admission temporaire en fonction de la durée réelle des 

opérations et dans la limite de deux ans. 

2) La durée de séjour primitivement impartie peut toutefois, à titre exceptionnel, être prorogée 

par le service des douanes. 

Art.142.- Sauf dérogations exceptionnelles accordées par le Directeur général des douanes, la 

déclaration d’admission temporaire doit être établie au nom de la personne qui mettra en oeuvre 

ou emploiera les marchandises importées. 

Art.143.- 1) Les marchandises importées en admission temporaire doivent être, avant 

l’expiration du délai imparti et après avoir reçu la transformation, l’ouvraison ou le complément 

de main d’oeuvre prévus, le cas échéant, par l’arrêté ou la décision ayant accordé 

l’admission temporaire : 

 a) soit réexportées hors du territoire douanier, 

 b) soit constituées en entrepôt, sauf dispositions contraires de l’arrêté ou de la décision 

ayant accordé l’admission temporaire. 

2) L’arrêté ou la décision accordant l’admission temporaire peut rendre obligatoire la réexportation 

à destination de pays déterminés. 

Art.144.- Sauf autorisation du service des douanes, les marchandises importées sous le régime 

de l’admission temporaire et, le cas échéant, les produits résultant de leur transformation 

ou de leur ouvraison, ne doivent faire l’objet d’aucune cession durant leur séjour sous ce régime. 

Art.145.- Dans les cas d’admission temporaire pour transformation, les arrêtés et décisions 

prévus à l’article 139 ci-dessus peuvent autoriser : 

 a) la compensation des comptes d’admission temporaire par des produits provenant de la 

mise en oeuvre, par le soumissionnaire, de marchandises de même qualité dont les caractéristiques 

techniques sont identiques à celles des marchandises importées en admission 

temporaire ; 

 b) lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient, l’exportation des produits 

compensateurs 

préalablement à l’importation en admission temporaire des marchandises à 

transformer par l’exportateur. 

Art.146.- Les constatations des laboratoires officiels sont définitives en ce qui concerne : 

 a) la détermination des éléments particuliers de prise en charge des marchandises dans les 

comptes d’admission temporaire, 

 b) la composition des produits admis à la compensation des comptes d’admission temporaire. 

Art.147.- Le Directeur général des douanes peut autoriser la régularisation des comptes 

d’admission temporaire : 

 a) moyennant paiement des droits et taxes en vigueur à la date d’enregistrement des 

déclarations 

d’importation en admission temporaire, majorés, si les droits et taxes n’ont pas été 

consignés de l’intérêt de crédit prévu par l’article 91-3 ci-dessus, calculé à partir de cette 

date, 

 b) moyennant la destruction ou la dénaturation de tout ou partie des marchandises importées 

temporairement, ou de tout ou partie des produits compensateurs provenant de leur 

transformation, et acquittement des droits et taxes afférents aux résidus de cette destruction, 

 c) moyennant réexportation ou la mise en entrepôt, en l’état, des marchandises importées 

pour la transformation, ouvraison ou complément de main d’oeuvre. 

Art.148.- Des arrêtés du Ministre des Finances, de l’Économie, du Budget et du Plan pris en 

conseil des Ministres, déterminent, en tant que de besoin, les conditions d’application du présent 

chapitre. 

Chapitre 7 - Exportation préalable et drawback 

Section 1 - Exportation préalable 



Art.149.- L’importation en franchise totale ou partielle des droits et taxes de douane est accordée, 

selon la procédure prévue à l’article 139-1 ci-dessus pour l’octroi de l’admission temporaire, 

aux produits de même espèce que ceux pris à la consommation qui ont été utilisés à la 

fabrication de marchandises préalablement exportées. 
 

Art.150.- Pour bénéficier de la franchise prévue à l’article 149 ci-dessus, les importateurs 

doivent : 

 a) justifier la réalisation de l’exportation préalable ; 

 b) satisfaire aux obligations particulières qui seront prescrites par le Directeur général des 

douanes. 

Section 2 - Drawback 

Art.151.- Le remboursement total ou partiel des droits et taxes de douane supportés par les 

produits entrant dans la fabrication des marchandises exportées est accordé selon la procédure 

prévue par l’article 139-1 ci-dessus pour l’octroi de l’admission temporaire. 

Art.152.- Pour bénéficier du remboursement prévu à l’article 151 ci-dessus, les exportateurs 

doivent : 

 a) justifier de l’importation préalable pour la consommation des produits mis en oeuvre ; 

 b) satisfaire aux obligations particulières qui seront prescrites par le chef de service des 

douanes. 

Section 3 - Dispositions communes applicables à l’exportation préalable et au drawback 

Art.153.- Les constatations des laboratoires officiels concernant la composition des marchandises 

faisant l’objet d’exportation préalable, ou donnant droit au bénéfice du drawback en 

vertu des articles 149 à 152 ci-dessus, ainsi que celles concernant l’espèce des produits mis en 

oeuvre pour la fabrication desdites marchandises, sont définitives. 

Art.154.- Le texte accordant l’exportation préalable ou le drawback peut décider que 

l’exportation doit avoir lieu obligatoirement à destination de pays déterminés. 

Chapitre 8 - Exportation temporaire 

Art.155.- Des arrêtés du Ministre chargé des Finances et du Budget fixent : 

 a) les conditions dans lesquelles le service des douanes peut autoriser l’exportation temporaire 

des produits envoyés hors du territoire douanier pour recevoir un complément de 

main d’oeuvre ; 

 



Chapitre 2 - Vente des marchandises en dépôt 

Art.160.- 1) Les marchandises qui n’ont pas été enlevées dans un délai de quatre mois à dater 

de leur inscription au registre de dépôt sont vendues aux enchères publiques. 

2) Les marchandises périssables ou en mauvais état de conservation peuvent être vendues 

immédiatement avec l’autorisation du président du tribunal de première instance ou du juge 

de section. 

3) Les marchandises d’une valeur inférieure à 10.000 FC qui ne sont pas enlevées à 

l’expiration du délai de quatre mois visé au 1 ci-dessus sont considérées comme abandonnées. 

L’administration des douanes peut les vendre aux enchères publiques ou en faire don à des 

hôpitaux, hospices ou autres établissements de bienfaisance. 

Art.161.- 1) La vente des marchandises est effectuée par les soins du service des douanes au 

plus offrant et dernier enchérisseur. 

2) Les marchandises sont vendues libres de tous droits et taxes perçus par la douane avec la 

faculté, pour l’adjudicataire, d’en disposer pour toutes les destinations autorisées par la législation 

et la réglementation en vigueur. 

Art.162.- 1) Le produit de la vente est affecté, par ordre de priorité et à due concurrence : 

 a) au règlement des frais et autres dépenses accessoires de toute nature engagés par la 

douane ou sur son ordre pour la constitution et le séjour en dépôt ainsi que pour la vente 

des marchandises, 

 b) au recouvrement des droits et taxes dont sont passibles les marchandises en raison de la 

destination qui leur est donnée. 

2) Lorsque le produit de la vente est suffisant, il est procédé au règlement de tous autres frais 

pouvant grever la marchandise. 

Art.162 bis.- Le produit de la vente des marchandises saisies par le service des douanes, ou 

abandonnées par leurs propriétaires à la suite de contentieux, est affecté par ordre de priorité 

conformément aux dispositions de l’arrêté du Ministre chargé des Finances et du Budget en 

matière de répartition du produit des amendes et confiscations : 

 a) au règlement des frais de mise en dépôt et de vente ; 

 b) au recouvrement des droits et taxes ; 

 c) à la rémunération des ayants-droit pour le règlement de l’affaire contentieuse conformément 

aux dispositions des textes en vigueur en la matière. 

Titre 7 - Operations privilégiées 
Chapitre 1 - Admissions en franchise 

Art.163.- 1) Par dérogation aux articles 3 et 4 ci-dessus, le Ministre des Finances, de 

l’Économie, du Budget et du Plan peut autoriser l’importation en franchise des droits et 

taxes : 

 a) des marchandises en retour, originaires du territoire douanier ou qui ont déjà été soumises 

au paiement des droits et taxes ; 

 b) des envois destinés aux services consulaires et aux membres étrangers de certains 

organismes 

internationaux officiels siégeant dans le territoire national ; 

 c) des envois destinés au croissant-rouge et autres oeuvres de solidarité de caractère national 

; 

 d) des envois exceptionnels dépourvus de tout caractère commercial. 

2) Les conditions d’application du présent article, ainsi que la liste des organismes internationaux 

officiels et des oeuvres de solidarité visé au 1 ci-dessus sont fixés par des arrêtés du Ministre 

chargé des Finances et du Budget, pris en conseil des Ministres. Ces arrêtés peuvent 

subordonner l’admission en franchise à la condition de réciprocité de la part des pays étrangers 

et décider que les objets ayant bénéficié de la franchise ne pourront pas être cédés, à titre 

onéreux ou gratuit, ou affectés à d’autres destinations pendant un délai déterminé. 

Chapitre 2 - Avitaillement des navires et des aéronefs 

Section 1 - Dispositions spéciales aux navires 



Art.164.- 1) Les vivres et provisions de bord n’excédant pas le nécessaire apportés par les 

navires venant de l’étranger ne sont pas soumis aux droits et taxes d’entrée lorsqu’ils restent à 

bord. 



et à leur entretien affectés sur le plateau continental à la recherche ou à l’exploitation 

des hydrocarbures et d’autres substances minérales et organiques dont la liste est fixée par 

décret sont exemptés des droits de douane d’importation. 

Titre 8 - Circulation et détention des marchandises à l’intérieur du territoire 

douanier 
Chapitre 1 - Circulation des marchandises dans la zone terrestre du rayon des douanes 

Art.171.- 1) Les marchandises ne peuvent circuler dans la zone terrestre du rayon des douanes 

sans être accompagnées d’un passavant. 

2) Le Directeur général des douanes peut dispenser certaines marchandises de cette formalité 

et déterminer des conditions auxquelles cette dispense est subordonnée. 

Art.172.- 1) Les passavants nécessaires au transport des marchandises importées qui doivent 

circuler dans la zone terrestre du rayon après dédouanement sont délivrés par les bureaux de 

douane où lesdites marchandises ont été déclarées en détail. 

2) A défaut de passavant, les transporteurs desdites marchandises doivent présenter aux agents 

des douanes à la première réquisition : 

 a) les titres de transport dont ils sont porteurs ; 

 b) le cas échéant, les titres de régie et autres expéditions accompagnant les marchandises ; 

 c) des quittances attestant que ces marchandises ont été régulièrement importées, ou des 

factures d’achat, bordereaux de fabrication ou toute autre justification d’origine émanant 

de personnes régulièrement établies à l’intérieur du territoire douanier, ces documents 

doivent comporter toutes les indications dont sont revêtus les passavants. 

Art.173.- 1) Les passavants et autres expéditions destinés à couvrir la circulation des marchandises 

dans la zone terrestre du rayon des douanes doivent indiquer le lieu de destination 

desdites marchandises, la route à parcourir et le délai dans lequel le transport doit être effectué. 

A l’expiration du délai fixé, le transport n’est plus couvert par les documents délivrés. 
 

2) Pour les marchandises enlevées dans la zone terrestre du rayon des douanes, les passavants 

doivent comporter les mêmes indications que ci-dessus et, en outre, l’heure de leur enlèvement. 

3) La forme des passavants, les conditions de leur délivrance et leur emploi sont déterminés 

par des arrêtés du Ministre chargé des Finances et du Budget. 

Art.174.- Les agents des douanes peuvent se transporter au lieu où les marchandises sont déposées 

et en exiger la représentation avant leur enlèvement. 

Art.175.- 1) Les transporteurs sont tenus de ne pas s’écarter de la route indiquée sur le passavant, 

sauf cas de force majeure dûment justifié. 

2) Ils doivent représenter les marchandises ainsi que les passavants et autres titres en tenant 

lieu : 

 a) aux divers bureaux de douane qui se trouvent sur leur route ; 

 



agents des douanes, produire soit des quittances attestant que ces marchandises ont été 

régulièrement 

importées, soit des factures d’achat, bordereaux de fabrication ou toutes autres justifications 

d’origine émanant de personnes ou sociétés régulièrement établies à l’intérieur du 

territoire douanier. 

2) Ceux qui ont détenu, transporté, vendu, cédé ou échangé lesdites marchandises et ceux qui 

ont établi les justifications d’origine sont également tenus de présenter les documents visés au 

1 ci-dessus à toute réquisition des agents des douanes formulée dans un délai de trois ans, soit 



 3) le personnel d’un navire portant pavillon comorien doit, dans la limite de 1/3, être composé 

de ressortissants comoriens. 

Art.178 quinquies.- 1) Les navires comorianisés sont soumis au paiement d’un droit annuel 

dénommé droit de comorianisation et de navigation à la charge des propriétaires. 

2) L’assiette, le taux et les modalités d’application de ce droit sont fixés comme suit : 

Navires de commerce : 

 moins de 100 tonneaux de jauge nette, 5.000 FC par tonneau ou fraction de tonneaux ; 



de réparations, les dispositions du présent article ne s’appliquent pas. 

2) En vue de la liquidation des droits et taxes éventuellement exigibles, une déclaration du 

détail et du coût des réparations effectuées hors du territoire dans lequel est situé le port 

d’attache doit être déposé, par le propriétaire du navire, au bureau de douane dudit port 



privé ou reçu en brevet, ou une expédition s’il en existe minute. 

2) Il est joint deux bordereaux signés par le requérant, dont l’un peut être porté sur le titre 

présenté. Ils contiennent : 

 a) les nom, prénoms et domicile du créancier et du débiteur, et leur profession, s’ils en ont 

une ; 

 b) la date et la nature du titre ; 

 c) le montant de la créance exprimée dans le titre ; 

 d) les conventions relatives aux intérêts et aux remboursements ; 

 e) le nom et la désignation du navire hypothéqué, la date de l’acte de comorianisation ou 

de la déclaration de la mise en construction ; f) élection de domicile par le créancier dans 

le lieu de la résidence du chef de service des douanes. 

Art.188.- Mention de l’inscription d’hypothèque est portée sur la fiche matricule du navire et 

le conservateur des hypothèques maritimes remet au requérant l’un des bordereaux, au pied 

duquel il certifie avoir fait l’inscription au registre prévu à l’article 186, ainsi que l’expédition 

du titre s’il est authentique. 

Tout bordereau requérant modification ou radiation des hypothèques inscrites doit être établi 

en trois exemplaires. 

Art.189.- 



a été opérée dans une autre île que celle de résidence du Directeur général des douanes. 

4) Dans la huitaine, le Directeur général des douanes délivrera un état des inscriptions. 

6) Ventes 

Art.197.- 1) La vente volontaire d’un navire grevé d’hypothèque à un étranger en quelque 

lieu qu’elle intervienne, est interdite. Tout acte fait en fraude de cette disposition est nul et



Titre 10 - Taxes diverses perçues par la douane 
Art.204.- Le service des douanes est également chargé de recouvrer ou de faire garantir la 

perception des taxes fiscales à l’importation et à l’exportation dont le taux et les modalités de 

perception sont fixés par arrêté du Ministre des Finances, de l’Économie, du Budget et du 

Plan. 

Titre 11 - Zone franche maritime 
Art.205.- 1) Dans tout port maritime, une partie des dépendances du port dénommée « zone 

franche maritime » peut être soustraite au régime des douanes. 

2) La zone franche est instituée par un arrêté du Ministre des Finances, de l’Économie, du 

Budget et du Plan après enquête et avis de la Chambre de Commerce, d’Industrie et 

d’Agriculture des Comores. 

Cet arrêté détermine les modalités d’application du régime susvisé et en particulier les opérations 

autorisées dans la zone. 

Titre 12 - Régime douanier des échanges 
Art.206.- Le régime douanier applicable en République fédérale islamique des Comores est 

fixé par les dispositions portant règlement d’administration publique ainsi que les arrêtés pris 

pour leur application. 

Titre 13 - Contentieux 
Chapitre 1 - Constatation des infractions douanières 

Section 1 - Constatation par procès



qu’il a été interpellé de le signer et qu’il en a reçu tout de suite copie. 

2) Lorsque le prévenu est absent, la copie est affichée dans les vingt-quatre heures à la porte 

du bureau ou du poste de douane, ou à la mairie ou au bureau de la subdivision ou du chef de 

canton du lieu de rédaction du procès-verbal s’il n’existe dans ce lieu ni bureau, ni poste de 

douane. 

Art.212.- 1) Les procès-verbaux sont affirmés devant le Président du tribunal de première 

instance de Moroni ou les juges de section, dans le délai donné pour comparaître ; 

l’affirmation énonce qu’il en a été donné lecture à l’affirmant. 

2) En matière correctionnelle ou criminelle, les saisissants ont trois jours pour affirmer leurs 

procès-verbaux. 

3) Les agents des douanes et les fonctionnaires assermentés des autres administrations sont 

toutefois dispensés de la formalité de l’affirmation. 

3) Formalités relatives à quelques saisies particulières 

A. Saisie portant sur le faux et sur l’altération des expéditions 

Art.213.- 1) Si le motif de la saisie porte sur le faux ou l’altération des expéditions, le procèsverbal 

énonce le genre de faux, les altérations ou surcharges. 

2) Lesdites expéditions, signées et paraphées « ne varietur » par les saisissants, sont annexées 

au procès-verbal qui contient la sommation faite au prévenu de les signer et sa réponse. 

B. Saisie à domicile 

Art.214.- 1) En cas de saisie à domicile, les marchandises non prohibées ne sont pas déplacées, 

sous réserve que le prévenu donne caution solvable de leur valeur. Si le prévenu ne 

fournit pas caution, ou s’il s’agit d’objets prohibés, les marchandises sont transportées au plusrtées au plus



2) A cet effet, les autorités civiles et militaires sont tenues de prêter main-forte aux agents des 

douanes à la première réquisition. 

Section 2 - Constatation par procès-verbal de constat 

Art.218.- 1) Les résultats des contrôles opérés dans les conditions prévues à l’article 44 cidessus 

et, d’une manière générale, ceux des enquêtes et interrogatoires effectués par les agents 

des douanes sont consignés dans les procès-verbaux de constat. 

2) Ces procès-verbaux énoncent la date et le lieu des contrôles et des enquêtes effectuées, la 

nature des constatations faites et des renseignements recueillis, la saisie des documents, s’il y 

a lieu, ainsi que les nom, qualité et résidence administrative des agents verbalisateurs. Ils indiquent, 

en outre, que ceux chez qui l’enquête ou le contrôle a été effectué ont été informés de 

la date et du lieu de la rédaction ; si ces personnes sont présente à la rédaction, ils précisent 

que lecture leur a été faite et qu’elles ont été interpellées de le signer. 

Section 3 - Dispositions communes aux procès-verbaux de saisie et aux procès-verbaux 

de constat 

1) Timbre et enregistrement 

Art.219.- Les procès-verbaux de douane ainsi que les soumissions et transactions en tenant 

lieu sont dispensés des formalités de timbre et d’enregistrement. 

2) Force probante des procès-verbaux réguliers et voies ouvertes aux prévenus contre cette 

foi légale 

Art.220.- 1) Les procès-verbaux de douane rédigés par deux agents des douanes ou de toute 

autre administration font foi jusqu’à inscription de faux des constatations matérielles qu’ils 

relatent. 

2) Il ne font foi que jusqu’à preuve contraire de l’exactitude et de la sincérité des aveux et 

déclarations qu’ils rapportent. 

Art.221.- 1) Les procès-verbaux de douane rédigés par un seul agent font foi jusqu’à preuve 

contraire. 

2) En matière d’infractions constatées par procès-verbal de constat à la suite d’un contrôle 

d’écritures, la preuve contraire ne peut être rapportée qu’au moyen de documents de date certaine 

antérieure à celle de l’enquête effectuée par les agents verbalisateurs. 

Art.222.- 1) Les tribunaux ne peuvent admettre contre les procès-verbaux de douane d’autres 

nullités que celle résultant de l’omission des formalités prescrites par les articles 207-1, 208 à 

216 et 218 ci-dessus. 

Art.223.- 1) Celui qui veut s’inscrire en faux contre un procès-verbal est tenu d’en faire la 

déclaration par écrit, en personne ou par un fondé de pouvoir spécial passé devant notaire, au 

plus tard à l’audience indiquée par la sommation à comparaître devant le tribunal qui doit 

connaître de l’infraction. 

2) Il doit, dans les trois jours suivants, faire au greffe dudit tribunal le dépôt des moyens de 

faux et des nom et qualité des témoins qu’il veut faire entendre ; le tout sous peine de déchéance 

de l’inscription de faux. 

3) Cette déclaration est reçue et signée par le juge et le greffier, dans le cas où le déclarant ne 

sait écrire ni signer. 

Art.224.- 1) Dans le cas d’une inscription de faux contre un procès-verbal constatant la fraude, 

si l’inscription est faite dans le délai et suivant la forme prescrite par l’article précédent et 

en supposant que les moyens de faux, s’ils étaient prouvés, détruisent l’existence de la fraude 

à l’égard de l’inscrivant, le procureur de la République ou le juge de section fait les diligences 

convenables pour y faire statuer sans délai. 

2) Il pourra être sursis, conformément au Code d’instruction criminelle, au jugement de 

l’infraction jusqu’après le jugement de l’inscription de faux ; dans ce cas, le tribunal saisi de 

l’infraction ordonne provisoirement la vente des marchandises sujettes à dépérissement et des 

animaux qui auront servis au transport. 

Art.225.- Lorsqu’une inscription de faux n’a pas été faite dans le délai et suivant les formes 

déterminées par l’article 223 ci-dessus, il est, sans y avoir aucun égard, procédé à l’instruction 



et au jugement de l’affaire. 

Art.226.- 1) Les procès-verbaux de douane, lorsqu’ils font foi jusqu’à l’inscription de faux, 

valent titre pour obtenir, conformément au droit commun, l’autorisation de prendre toutes 

mesures conservatoires utiles à l’encontre des personnes pénalement ou civilement responsables, 

à l’effet de garantir les créances douanières de toute nature résultant desdits procès. 

2) Le juge compétent pour connaître de la procédure, y compris les demandes de validité, en 

mainlevée, en réduction ou cantonnement des saisies est le Président du Tribunal de première 

instance de Moroni ou les juges de section du lieu de rédaction du procès-verbal. 

Chapitre 2 - Poursuites 

Section 1 - Dispositions générales 

Art.227.- Tout délit et contravention prévus par les lois et règlements sur les douanes peuvent 

être poursuivis et prouvés par toutes les voies de droit alors même qu’aucune saisie n’aurait 

pu être effectuée ou que les marchandises ayant fait l’objet d’une déclaration n’auraient donné 

lieu à aucune observation. 

A cet effet, il pourra être valablement fait état, à titre de preuve, des renseignements, certificats, 

procès-verbaux et autres documents fournis ou établis par les autorités des pays étrangers. 

Art.228.- 1) L’action pour l’application des peines est exercée par le ministère public. 

2) L’action pour l’application des sanctions fiscales est exercée par le service des douanes ; le 

ministère public peut l’exercer accessoirement à l’action publique. 

Art.229.- Qu’il s’agisse d’une instance civile ou commerciale ou d’une information, même 

terminée par un non lieu, l’autorité judiciaire doit donner connaissance au service des douanes 

de toute indication qu’elle peut recueillir de nature à faire présumer une fraude commise en 

matière douanière ou une manoeuvre quelconque ayant eu pour objet ou ayant eu pour résultat 

d’enfreindre des dispositions soit législatives, soit réglementaires, se rattachant à l’application 

du Code des douanes. 

Art.230.- Lorsque l’auteur d’une infraction douanière vient à décéder avant intervention d’un 

jugement définitif ou d’une transaction, l’administration est fondée à exercer contre la succession 

une action tendant à faire prononcer par le Tribunal de première instance de Moroni ou 

ses sections la confiscation des objets passibles de cette sanction ou, si ceux-ci n’ont pu être 

saisis, la condamnation au paiement d’une somme égale à la valeur desdits objets et calculée 

d’après le cours du marché intérieur à l’époque où la fraude a été commise. 

Section 2 - Poursuites par voie de contrainte 

1) Emploi de la contrainte 

Art.231.- Le Directeur général des douanes et les receveurs des douanes peuvent décerner 



aux relations financières avec l’étranger sous réserve de l’application des dispositions suivantes 

: 

 a) lorsqu’une action judiciaire n’est engagée, les transactions excédant les limites des 

compétences des services extérieurs de l’administration des douanes, doivent être soumises 

pour avis au Directeur général des douanes qui, selon l’importance de l’affaire devra 

en référer au Ministre des Finances et du Budget ; 

 b) un arrêté du Ministre des Finances et du Budget fixera la limite des compétences en 

matière de transaction du Directeur général des douanes et de certains de ses subordonnés 

; 

 c) après mise en mouvement par le Directeur général des douanes ou le Ministère public, 

d’une action judiciaire, l’administration des douanes ne peut transiger que si l’autorité judiciaire 



des juridictions répressives. 

2) Compétence « ratione loci » 

Art.245.- 1) Les instances résultant d’infractions douanières constatées par procès-verbal de 

saisie sont portées devant le tribunal dans le ressort duquel est situé le bureau de douane le 

plus proche du lieu de constatation de l’infraction. 

2) Les oppositions à contrainte sont formées devant le Tribunal de première instance de Moroni 

ou ses sections dans le ressort desquels est situé le bureau de douane où la contrainte a 

été décernée. 

3) Les règles ordinaires de compétence en vigueur sur le territoire sont applicables aux autres 

instances. 

Section 2 - Procédure devant les juridictions civiles 

1) Appel des jugements rendus par le Tribunal de première instance 

Art.246.- Tous jugements rendus par le Tribunal de première instance en matière douanière 

sont susceptible, quelle que soit l’importance du litige, d’appel devant la Cour d’appel nationale. 

2) Signification des jugements et autres actes de procédure 

Art.247.- 1) Les significations au service des douanes sont faites à l’agent qui le représente. 

2) Les significations à l’autre partie sont faites conformément aux règles de procédure en vigueur 

sur le territoire national. 

Section 3 - Procédure devant les juridictions répressives 

Art.248.- Les dispositions de droit commun sur l’instruction des flagrants délits devant le 

Tribunal de première instance de Moroni ou ses sections siégeant en tribunal correctionnel 

sont applicables dans le cas prévu par l’article 217 ci-dessus. 

Art.249.- La mise en liberté provisoire des prévenus résidant à l’étranger et arrêtés pour délit 

de contrebande devra être subordonnée à l’obligation de fournir un cautionnement garantissant 

le paiement des condamnations pécuniaires encourues. 

Art.250.- Les règles de procédure en vigueur sur le territoire sont applicables aux citations, 

jugements, oppositions et appels. 

Section 4 - Pourvois en cassation 

Art.251.- Les règles en vigueur sur le territoire concernant les pourvois en cassation en matière 

civile et en matière criminelle sont applicables aux affaires de douane. 

Section 5 - Dispositions diverses 

1) Règles de procédure communes à toutes les instances 

A. Instruction et frais 

Art.252.- En première instance et sur l’appel, l’instruction est verbale sur simple mémoire et 

sans frais de justice à répéter de part ni d’autre. 

B. Exploits 

Art.253.- Les agents des douanes peuvent faire, en matière de douane, tous exploits et autres 

actes de justice que les huissiers sont accoutumés de faire ; ils peuvent toutefois se servir de 

tel huissier que bon leur semblera ; notamment, pour les ventes d’objets saisis, confisqués ou 

abandonnés. 

2) Défenses faites aux juges 

Art.254.- 1) Les juges ne peuvent, à peine d’en répondre en leur nom propre et privé, modérer 

ni les droits ni les confiscations et amendes, non plus qu’en ordonner l’emploi au préjudice de 

l’administration. 

2) Il leur est expressément défendu d’excuser les contrevenants sur l’intention. 

Art.255.- Il ne peut être donné mainlevée des marchandises saisies qu’en jugeant définitivement 

le tout, sous peine de nullité des jugements et des dommages et intérêts de 

l’administration. 

Art.256.- Il est défendu à tout juge, sous peines portées par l’article 234 ci-dessus, de donner 

contre les contraintes aucune défense ou surséance, qui seront nulles et de nul effet, sauf les 

dommages et intérêts de l’administration. 

Art.257.- Les juges des tribunaux et leurs greffiers ne peuvent expédier des acquits de paiements 





territoire ou de l’Etat. 

Section 2 - Voies d’exécution 

1) Règles générales 

Art.266.- 1) L’exécution des jugements et arrêtés rendus en matière de douane peut avoir lieu 

par toute voie de droit. 

2) Les jugements et arrêtés portant condamnation pour infraction aux lois et règlements de 

douane sont, en outre, exécutés par corps. 



maintenu en détention jusqu’à ce qu’il ait acquitté le montant de condamnations pécuniaires 

prononcées contre lui ; sauf dans le cas de trafic de stupéfiants ; cependant la durée de 

la détention ne peut excéder celle fixée par la législation relative à la contrainte par corps. 

4) Aliénation des marchandises saisies pour infraction aux lois de douane 

A. Vente avant jugement des marchandises périssables et des moyens de transport 

Art.274.- 1) En cas de saisie de moyens de transport dont la remise sous caution aura été offerte 

par procès-verbal et n’aura pas été acceptée par la partie ainsi qu’en cas de saisie 

d’objets qui ne pourront être conservés sans courir le risque de détérioration, il sera, à la diligence 

de l’administration des douanes et en vertu de la permission du Président du Tribunal 

de première instance de Moroni ou du juge de section ou, le cas échéant, du juge 

d’instruction, procédé à la vente par enchère des objets saisis. 

2) L’ordonnance portant permis de vendre sera signifiée dans le jour à la partie adverse 

conformément aux dispositions de l’article 247-2 ci-dessus avec déclaration qu’il sera 

immédiatement 

procédé à la vente, tant en l’absence qu’en présence de celle-ci, attendu le péril en 

la demeure. 

3) L’ordonnance du Président du Tribunal de première instance de Moroni ou du juge de section 

ou du juge d’instruction sera exécutée nonobstant opposition ou appel. 

4) Le produit de la vente sera déposé dans la caisse de la douane pour en être disposé ainsi 

qu’il sera défini par l’arrêté du Ministre des Finances et du Budget concernant la répartition 

du produit de la vente de marchandises saisies ou abandonnées. 

B. Aliénation des marchandises confisquées ou abandonnées par transaction 

Art.275.- 1) Les objets confisqués ou abandonnés sont aliénés par le service des douanes dans 

les conditions fixées par arrêté du Ministre chargé des Finances et du Budget, lorsque le jugement 

de confiscation est passé en force de chose jugée, ou, en cas de jugement par défaut, 

lorsque l’exécution provisoire a été ordonnée par le jugement de confiscation, ou après ratification 

de l’abandon consenti par transaction. 

2) Toutefois, les jugements et ordonnances portant confiscation de marchandises saisies sur 

les particuliers inconnus, et par eux abandonnées et non réclamées, ne sont exécutés qu’un 

mois après leur affichage tant à la porte du bureau qu’à celle de l’auditoire du Président du 

Tribunal de première instance de Moroni ou du juge de section ; passé ce délai, aucune demande 

en répétition n’est recevable. 

Section 3 - Répartition du produit des amendes et confiscations 

Art.276.- 1) La part attribuée au budget local dans les produits d’amendes et de confiscations 

résultant d’affaires suivies à la requête du service des douanes est de 40 % du produit net des 

saisies. 

2) Les conditions dans lesquelles le surplus est réparti sont déterminées par arrêtés du Ministre 

chargé des Finances et du Budget, pris en Conseil qui, dans le cas de limitation des sommes 

revenant aux ayants-droit, sont applicables à la répartition des produits non distribués à la 

date de publication desdits arrêtés au Journal Officiel des Comores. 

Chapitre 5 - Responsabilité et solidarité 

Section 1 - Responsabilité pénale 

1) Détenteurs 

Art.277.- 1) Le détenteur de marchandises de fraude est réputé responsable de la fraude. 

2) Toutefoi





cautions. 

Art.287.- Lorsqu’une saisie opérée en vertu de l’article 207-2 ci-dessus n’est pas fondée, le 

propriétaire des marchandises a droit à un intérêt d’indemnité, à raison de 1 % par mois de la 

valeur des objets saisis, depuis l’époque de la retenue jusqu’à celle de la remise ou de l’offre 

qui lui a été faite. 

Art.288.- S’il n’e



2) Tombent en particulier sous le coup des dispositions du paragraphe précédent, les infractions 

ci-après quand elles se rapportent à des marchandises de la catégorie de celles qui sont 

passibles de droits ou taxes ; 

 a) les déficits dans le nombre des colis déclarés, manifestés ou transportés sous passavant 

de transport avec emprunt de la mer ou sous acquit à caution ; 

 b) les déficits sur la quantité des marchandises placées sous un régime suspensif ; 

 c) la non présentation des marchandises placées en entrepôt fictif ou en entrepôt spécial ; 

 d) la présentation à destination sous scellés, rompus ou altérés de marchandises expédiées 





de paiement, passavant ou autre expédition valable pour la route qu’elles suivent et pour le 

temps dans lequel se fait le transport, à moins qu’elle ne soit accompagnée des quittances 

attestant que ces marchandises ont été régulièrement importées ou de toutes justifications 

d’origine émanant de sociétés ou de personnes régulièrement établies dans le territoire 

douanier. 

 2° lorsque, même étant accompagnées d’une expédition portant l’obligation expresse de la 

faire viser à un bureau de passage, elles ont dépassé ce bureau sans que ladite obligation 

ait été remplie. 

 3° lorsqu’elles sont trouvées dans la zone terrestre du rayon en infraction aux dispositions 

de l’article 175 bis ci-dessus. 

Art.304.- 1) Les marchandises visées à l’article 176 ci-dessus sont réputées avoir été importées 

en contrebande à défaut de justification d’origine ou si les documents présentés sont faux, 

inexacts, incomplets, non applicables. 





2) Astreinte 

Art.313.- Indépendamment de l’amende encourue pour refus de communication dans les 

conditions prévues aux articles 44 et 71 ci-dessus, les contrevenants doivent être condamnés à 

représenter les livres, pièces ou documents non communiqués, sous une astreinte de 2.000 FC 
 

C. au minimum par jour de retard. Cette astreinte commence à courir du jour même de la signature 

par les parties ou de la notification du procès-verbal dressé pour constater le refus 

d’exécuter le jugement régulièrement signifié ; elle ne cesse que du jour où il est constaté, au 

moyen d’une mention inscrite par un agent de contrôle sur un des principaux livres de la société 

ou de l’établissement, que l’administration a été mise à même d’obtenir la communication 

ordonnée. 

3) Peines privatives de droits 

Art.314.- 1) En sus des sanctions prévues par le présent Code, ceux qui sont jugés coupables 

d’avoir participé comme intéressés d’une manière quelconque à un délit de contrebande ou à 

un délit d’importation ou d’exportation sans déclaration sont déclarés incapables d’exercer les 

fonctions d’agents de change, d’être électeurs ou élus aux chambres de Commerce ou d’être 

nommés comme assesseurs du tribunal du travail et de la cour criminelle tant et aussi longtemps 

qu’ils n’auront pas été relevés de cette incapacité. 

2) a) A cet effet, le magistrat, chargé du ministère public près le tribunal correctionnel à Moroni 

et les juges de section envoient au Procureur de la République près le tribunal supérieur 

d’appel ainsi qu’au Directeur général des douanes, au Président de la chambre de Commerce, 

à l’Inspecteur territorial du travail et des lois sociales, des extraits des jugements relatifs à ces 

individus, devenus définitifs, pour être affichés et rendus publics dans tous les auditoires et 

places de commerce et pour être insérés dans les journaux conformément à l’article 442 du 

Code de commerce applicable aux Comores. 

b) Aux mêmes fins, le procureur de la République près le tribunal supérieur d’appel envoie au 

chef du service des douanes, des extraits des arrêts du tribunal supérieur d’appel relatifs à ces 

individus. 

Art.315.- 1) Quiconque sera judiciairement convaincu d’avoir abusé d’un régime suspensif 

pourra, par décision du Directeur général des douanes, être exclu du bénéfice du régime de 

l’admission temporaire et être privé de la faculté du transit et de l’entrepôt ainsi que de tout 

crédit de droits. 

2) Celui qui prêterait son nom pour soustraire aux effets de ces dispositions ceux qui en auraient 

été atteints encourra les mêmes peines. 

Section 3 - Cas particuliers d’application des peines 

1) Confiscation 

Art.316.- 1) Dans les cas d’infractions visés aux articles 306-2° et 309-1°, la confiscation ne 

peut être prononcée qu’à l’égard des objets de fraude. Toutefois, les marchandises masquant 

la fraude et les moyens de transports ayant servi au débarquement et à l’enlèvement des objets 

frauduleux sont confisqués lorsqu’il est établi que le possesseur de ces moyens de transport 

est complice des fraudeurs. 

Dans le cas de nouvel établissement d’un bureau, les marchandises non prohibées à 

l’importation ou à l’exportation ou non fortement taxées, ne sont sujettes à confiscation, pour 

n’y avoir pas été conduites ou déclarées, que deux mois après publication au Journal officiel 

de l’arrêté d’établissement. 

Art.317.- Lorsque les objets susceptibles de confiscation n’ont pu être saisis ou lorsque, ayant 

été saisis, la douane en fait la demande, le tribunal prononce, pour tenir lieu de confiscation, 

la condamnation au paiement d’une somme égale à la valeur représentée par lesdits objets et 

calculée d’après le cours du marché intérieur à l’époque où la fraude a été commise. 

2) Modalité spéciale de calcul des pénalités pécuniaires 

Art.318.- Lorsqu’il n’est pas possible de déterminer le montant des droits et taxes réellement 

exigibles ou la valeur réelle des marchandises litigieuses, en particulier dans le cas 



d’infractions prévues par les articles 296-2-a, 302-2-c, 305-2° et 308-1°, les pénalités sont 

liquidées sur la base du tarif général applicable à la catégorie la plus fortement taxée des 

marchandises 

de même nature et d’après la valeur moyenne indiquée par la dernière statistique 

douanière connue. 

Art.319.- 1) En aucun cas, les amendes multiples de droits ou multiples de la valeur, prononcées 

pour l’application du présent Code ne peuvent être inférieures à 50.000 FC C. par colis 

ou à 50.000 FC C. par tonne ou fraction de tonne s’il s’agit de marchandises non emballées. 



d’expertise, de notifier au déclarant les motifs sur lesquels l’administration fonde son appréciation 

et l’invite soit à y acquiescer, soit à fournir un mémoire en réponse dans un délai 

maximum de deux mois à compter de la date de notification. 

2) Si le désaccord subsiste, le Chef du service des douanes, dans un délai maximum de deux 

mois à compter de la réponse ou de l’expiration du délai imparti pour répondre, saisit la commission 

de conciliation et d’expertise douanière en transmettant à son secrétaire le dossier de 

l’affaire. 

Art.326.- La commission de conciliation et d’expertise douanière comprend : 

 un président : un magistrat du siège de l’ordre judiciaire président, 

 





Art.337.- L’administration des postes est autorisée à soumettre au contrôleur douanier en vue 

de l’application de la législation et de la réglementation des relations financières avec 

l’étranger les envois postaux tant à l’importation qu’à l’exportation. 

Poursuite des infractions 





 les fournitures de chancellerie. 

Les personnes citées ci-dessus peuvent acquérir sur le marché intérieur, sous le régime de 

l’admission temporaire : 

 un véhicule par ménage ; 

 un climatiseur ; 

 un réfrigérateur et/ou congélateur. 

Art.40.



(TC) des produits de première nécessité repris nominativement ci-après sont fixés comme 

suit : [NB - Voir tarif douanier] 

K. Frais de formalités douanières 

[NB - Loi n°91-011 portant loi de finances rectificative pour 1991, et suppression des frais de 

formalités douanières, des droits de quai, des frais de magasinage et assurance, des droits et 

taxes sur certains produits pétroliers et le riz, création d’une Redevance Administrative Unique, 

d’une Taxe Unique sur certains produits pétroliers et d’une Taxe Unique sur le riz et 

modification des taux de droit de Douane et de la Taxe de consommation] 

Art.1.- Les frais de formalités douanières, les droits de quai, les frais de magasinage et 

d’assurance, les droits et taxes perçus sur certains produits pétroliers et le riz sont supprimés. 

Le terme « certains produits pétroliers » comprend l’essence, le gas-oil et l’essence de pétrole 

destiné à l’aviation. 

Art.2.- Il est créé une Redevance Administrative Unique, une Taxe Unique sur certains produits 

pétroliers et une Taxe Unique sur le riz. 

Art.3.- Le taux de la Redevance Administrative Unique est fixé à 5 % de la valeur en douane 

des marchandises importées. 

Art.4.- La Redevance Administrative est exigible lors du dépôt de la déclaration en détail 

quel que soit le régime douanier assigné à la marchandise. Elle n’est pas perçue sur certains 

produits pétroliers et le riz. 

Art.5.- Il est créé un compte d’affectation spéciale intitulé « Fonds d’Équipement des 

administrations 

financières » sous les formes prévues par les articles 1 et 17 à 25 de la loi organique 

82-006 du 31/12/82 . Le Fonds d’Équipement des administrations financières comprend 

trois sous-compte : 

 Fonds d’équipement Trésor 

 Fonds d’équipement Douanes 

 Fonds d’équipement Impôt. 

Le mode de fonctionnement du compte d’affectation spéciale est fixé par arrêté du Ministre 

chargé des Finances et du Budget. 

Art.6.- La répartition de la Redevance Administrative est affectée de la manière suivante : 

 2 % au titre des recettes budgétaires : titre I, chapitre 20, article 1 et paragraphe 04 « Quote- 

part Redevance Administrative » ; 

 2 % versé au compte d’affectation spéciale créé à l’article 5 ci-dessus à la rubrique 

d’équipement Douane ; 

 1 % versé au compte 41-II de la Chambre de Commerce ouvert dans les écritures du Trésor. 

Art.7.- La Taxe Unique sur certains produits pétroliers comprend un taux normal spécifique 

et un taux réduit spécifique. 

Art.8.- (Loi n°01-007) La Taxe Unique sur certains produits pétroliers n’est pas perçue sur le 

pétrole lampant. Elle est fixée de la manière suivante : 

 Essence : Taux normal 230 FC par litre Taux réduit 211 FC par litre 

 Gas-oil : Taux normal 115 FC par litre Taux réduit 95 FC par litre 

 Essence de pétrole destiné à l’aviation : Taux normal 10 FC par litre Taux réduit 8 FC par 

litre 

Art.9.- Le bénéfice du taux réduit et les conditions d’exonération seront fixés par dispositions 

réglementaires. 

Art.10.- La répartition de la Taxe sur certains produits pétroliers est affectée de la manière 

suivante : 

 80 % au titre des recettes budgétaires : titre I, chapitre 20, article 1, paragraphe 05 

« Quote-part Taxe sur certains produits pétroliers », 

 10 % versé au compte 32-02 du Fonds Routier, ouvert dans les écritures du Trésor ; 

 10 % versé au compte Bourse de la Société comorienne des Hydrocarbures ouvert dans les 

écritures du Trésor. 




